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[bookmark: _Hlk214357346]Déclaration à la Sous-commission 2 par le Sénégal concernant sa demande de quota de thon rouge

(Soumise par le Sénégal)

En décembre 2024, des captures accidentelles et exceptionnelles de thon rouge (Thunnus thynnus) ont été effectuées par un de nos navires en Guinée Bissau.

Un rapport circonstancié a été transmis au Secrétariat de l’ICCAT et présenté lors de la réunion de la Sous-commission 2 tenue du 4 au 6 mars 2025 à Madrid. 

À cette réunion, le Sénégal a demandé à bénéficier d’un quota annuel de 100 tonnes de thon rouge pour couvrir d’éventuelles captures de cette espèce.

Le Sénégal, à travers cette déclaration, réitère cette demande de quota.
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